
Compostage 
en pied 
d’immeuble 
De l’individuel au collectif...
Engagé depuis 2007 dans une politique de promotion du compostage individuel, le Parc a 
proposé en 2010 de venir en aide aux résidences collectives souhaitant appliquer le 
compostage en pied d’immeuble, en partenariat avec la Communauté de communes de 
l’aire cantilienne qui lançait dans le même temps la mise en place de la redevance incitative 
pour l’enlèvement des déchets ménagers.
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Objectifs
. Offrir la possibilité aux résidences collectives de composter

. Participer à la politique de prévention des déchets aux côtés des 

syndicats et des Communautés de communes

. Créer du lien social

. Sensibiliser les habitants aux pratiques éco-citoyennes

            Descriptif du projet
Pour les premières opérations pilotes, le Parc naturel régional 

Oise - Pays de France s’engage aux côtés de ses communautés de 

communes à :

. Assurer le montage de l’opération : prise de contact avec les bailleurs       

  sociaux, les copropriétés, les syndics, élaboration des conventions... 

. Informer et sensibiliser les habitants

. Recruter et former les guides composteurs, habitants bénévoles 

  formés au compostage et responsables du suivi des sites

           . Fournir le matériel nécessaire (composteurs, bio seaux, documents   

               de communication...) et installer les sites de compostage 

           . Animer et accompagner la résidence pendant au moins un an

Trois résidences sont actuellement équipées et accompagnées par le Parc.
La première, inaugurée en 2010, a vu ses déchets diminuer de plus d’une 
tonne. Le compost a été valorisé au sein des espaces verts de la résidence

Ici, nous compostons

∙ Epluchures de légumes et de fruits
∙ Fanes de légumes
∙ Restes de fruits, légumes cuits ou pourris
∙ Marc de café avec filtre / sachets de thé / tisane
∙ Essuie-tout, mouchoirs et serviettes en papier    
   non encrés
∙ Coquilles d’œufs écrasées
∙ Bouquets de fleurs fanées
∙ Plantes d’appartement non malades

∙ Restes de viande, poisson, os…
∙ Huiles
∙ Coquilles de crustacés
∙ Coquilles de noix
∙ Litières d’animaux domestiques
∙ Papiers et cartons imprimés
∙ Emballages et films plastiques
∙ Verre, métaux, plastique
∙ Vêtements, chiffons...
∙ Sacs aspirateur, cendres, couches-culottes
∙ Déchets contaminés par des produits chimiques

Ces bacs ne sont pas 
des poubelles mais 

des composteurs

Ce site de compostage est 
réservé aux habitants de la 

résidence 18/20 Square 
Marie-Amélie

Les déchets de cuisine sont ici transformés 
par les micro-organismes du sol, en compost, 
riche « terreau » qui pourra être utilisé en jardinage.

>Pourquoi ?
Pour réduire les quantités de déchets à ramasser, à transporter 
et à traiter. Pour faire un geste économique et écologique.

>Quels déchets composter ? 

>Comment ?
Verser le contenu du bio seau dans le composteur en respectant 
précisément la liste des déchets ci-dessus et ajouter autant de broyat.
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